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Application du principe de précaution  
concernant les pesticides SDHI 

Question écrite n°45-00218 du 8 novembre 2019 
 

Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'application 
du principe de précaution concernant les produits phytopharmaceutiques de la catégorie des 
fongicides inhibiteurs de la succinate déshydrogénase (SDHI).  

Selon une étude publiée par des chercheurs français le 7 novembre 2019 dans la revue 
scientifique PLOS ONE, huit substances SDHI autorisées dans des produits commercialisés 
en France (boscalid, penflufen, flutolanil, fluopyram, isopyrazam, penthiopyrad, 
fluxapyroxad, bixafen), ne se contentent pas d'inhiber l'activité de la SDH des champignons, 
mais sont aussi capables de bloquer celle du ver de terre, de l'abeille et de 
cellules humaines, dans des proportions variables. De plus, les conditions des tests 
réglementaires actuels de toxicité masquent un effet très important des SDHI sur des 
cellules humaines : les fongicides induisent un stress oxydatif dans ces cellules, menant à 
leur mort. Par ailleurs, une autre étude, publiée en juin 2012 dans la revue Mutation 
research, avait apporté des preuves de la génotoxicité in vitro des pesticides méthyl-pyrazole, 
dont le bixafen, dans les cellules humaines.  

Suite à l'alerte lancée le 15 avril 2018 par un collectif de médecins et de chercheurs de 
l'INSERM, du CNRS et de l'INRA concernant les effets sur la santé des SDHI, un avis de 
l'ANSES relatif à l'évaluation du signal concernant la toxicité des fongicides inhibiteurs de la 
succinate déshydrogénase, publié en janvier 2019, avait conclu que « les informations et 
hypothèses scientifiques apportées par les lanceurs de l'alerte, n'apportent pas d'éléments 
en faveur de l'existence d'une alerte sanitaire ». Lors d'une audition le mercredi 6 novembre 
2019 par le groupe d'études sur la santé environnementale de l'Assemblée nationale, l'ANSES 
a toutefois indiqué à l'honorable parlementaire que « l'alerte n'est pas close » et que de 
multiples travaux d'expertise scientifique complémentaires se poursuivent ou doivent être 
engagés.  

L'article 5 de la Charte de l'environnement inscrite dans la Constitution dispose que « 
Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances 
scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les 
autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs 
domaines d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à 
l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du 
dommage ». De ce fait, la poursuite nécessaire de l'expertise scientifique ne fait pas obstacle 
à la prise de décisions immédiates, relevant des prérogatives du gouvernement, pour protéger 
la santé publique et l'environnement. L'article L253-7 du Code rural permet en effet à 
l'autorité administrative de suspendre les autorisations de mise sur le marché 
des SDHI dans l'attente des conclusions des travaux scientifiques complémentaires engagés 
par l'ANSES. C'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir indiquer si le gouvernement 
entend faire usage de ces dispositions pour suspendre les autorisations de mise sur le marché 
des SDHI en application du principe de précaution. 

 


